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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant :

La politique du logement doit créer les conditions d’un aménagement durable du territoire
qui  repose  sur  une  mixité  sociale  telle  que  le  prévoit  l’article 55  de  la  loi  n° 2000-1208  du
13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Réaffirmer cet objectif d’aménagement durable du territoire semble essentiel dans le climat
actuel de victoire des égoïsmes locaux et d’attaques renouvelées contre l’instrument essentiel de
préservation de la mixité sociale qu’est l’article 55 de la loi SRU.


